
Morsures 

Je suture ? ou pas … J’appelle le chir ? ou pas…  Je 
mets sous antibio ? lequel ?  
S’il vous arrive de vous poser ces questions, ce point de 
cours vous sera utile ;D 
Ce point de cours est basé sur les recommandations 
SFMU de 2017 sur les plaies. 

Risques des morsures 

Risque infec+eux : 
- germes aérobies et anaérobies (d’où l’an*bioprophylaxie) 
- tétanos 
- rage (rarissime, mais gravissime) 

Risque trauma+que : comme pour toute plaie, ne pas se laisser impressionner par l’aspect 
ou le délabrement : chercher des commo+ons, fractures, lésions tendineuses, … 

Conduite à tenir en cas de morsure 

Explora(on : 
- anesthésie locale 
- lavage abondant par irriga+on (s’aider d’un cathéter veineux périphérique branché à 

une seringue par exemple, ou faire couler une tubulaire reliée à du NaCl dans la plaie) 
- explora+on du trajet des crocs, des dents (penser à faire une radio à la recherche 

d’une aBeinte osseuse ou d’un morceau de dent) 
- pas d’indica+on à un an+sep+que en dehors des plaies difficilement accessibles à un 

lavage ou vue tardivement 
- parage  

Suture : 

Il est possible de suturer les plaies par morsure ! De plus, comme pour les autres plaies, il 
n’existe pas de délai au-delà duquel une plaie ne peut pas être suturée : c’est au cas par 
cas. La face et la tête étant richement vascularisée, elles peuvent être suturée plus 
tardivement.  
La règle est la suture en deux plans. Les seules localisa+ons où la suture peut être faite en 
un seul plan de points séparés classiques sont le cuir chevelu, les paupières, les oreilles, le 
nez, les mains, les pieds et les organes génitaux. 



Comme pour les autres plaies, en cas de risque esthé+que ou fonc+onnel (morsure du 
visage, de la main, …) il ne faut pas hésiter à prendre un avis auprès d’un chirurgien. 

Le seul cas où il ne faut pas suturer : plaie profonde faite par un chat et peu accessible à un 
lavage abondant : ne pas suturer, drainer par une mèche grasse pour fermeture secondaire 
à J4-J5 en l’absence de signes infec+eux. 

An(bioprophylaxie  

Systéma+que pour toute plaie profonde. 
Comme disait un de mes chefs « l’Augmen+n c’est bien » : AUGMENTIN 1g x 3/J pendant 5 
jours, à prolonger si signes infec+eux manifestes.  

En cas d’allergie, vous avez le choix : 

 

Il n’y a pas de prélèvements infec+eux à réaliser y compris pour les plaies vues 
tardivement. 

Ne pas oublier de vérifier le statut vaccinal contre le tétanos. 

 



Spécificités des morsures de chien 

Préven(on an(rabique : 
- animal à risque (importé de pays à risque, suspect, enragé, chauve-souris) : 

consulta+on en centre an+rabique 
- chien inconnu : consulta+on en centre an+rabique 
- chien connu : le propriétaire doit présenter le chien à ses frais chez le vétérinaire pour 

surveillance avec établissement de cer+ficats obligatoires à J0, J7 et J14. En cas de 
refus du propriétaire, conseiller au pa+ent de faire appel à la police ou la gendarmerie 

Déclara(on de la morsure 

Le premier alinéa de l’ar+cle L.211-14-2 du code rural 
et de la pêche mari+me prévoit depuis la loi du 20 juin 
2008 que « tout fait de morsure d’une personne par 
un chien est déclaré par son propriétaire ou son 
détenteur ou par tout professionnel en ayant 
connaissance dans l’exercice de ses fonc+ons à la 
mairie de la commune de résidence du propriétaire 
ou du détenteur de l’animal ». (Professionnel = 
médecin, vétérinaire, force de l’ordre, gendarme, …) 
La déclara+on de morsure est donc une excep+on au 
secret médical. (Oui moi aussi je le découvre en 
rédigeant ce point de cours #oupsi) 

Sachez qu’il existe un formulaire co-écrit par l'Ordre 
des Médecins et l’Ordre des Vétérinaires pour faciliter 
la déclara+on. 

Dans 80% des cas, le chien appar+ent à la vic+me, qui 
ne veut donc pas le déclarer. Il faut insister sur la nécessité du suivi par le vétérinaire et 
expliquer que le chien ne sera pas euthanasié de façon systéma+que, mais cela permekra 
une évalua+on comportementale et une surveillance. 

Spécificités des morsures de chat 

Par griffure mais parfois aussi par morsure : transmission de Bartonella henselae (maladie 
des griffes du chat), traitement par AZITHROMYCINE si infec+on avérée. 

NB le risque de rage existe aussi chez les chats et autres mammifères ! 



Spécificités des morsures humaines 

Risque de transmission du VIH, VHB et VHC - à traiter comme un AE 
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